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tisseur, tisseurtisseur il s’agit de parvenir à trouver des vi-
gnobles intéressants, de bonne qualité, et de

trouver un viticulteur sérieux, fiable, qui éla-
bore un vin de grande qualité,et d’en faire un
partenaire sur le long terme. La durée mini-
male du bail est de 18 ans, mais il est recom-

mandé d’opter pour un bail de 25 ans si l’on
veut, à l’issue, éventuellement retrouver la li-
bre disposition de sa vigne. Car en deçà de
cette durée, l’exploitant ne peut être délogé,
et son descendant dispose d’un droit à ex-
ploiter. ploiterploiter Si cela permet de laisser mûrir son in-
vestissement, il faut en contrepartie être

certain de ne pas avoir besoin de ses capitaux
durant cette période. “On s’adresse s’adrs’adr à des gens
qui n’ont pas de problème de revenus,qui se sou-
cient de la transmission trtr de leur patrimoine et qui
aiment le vin, témoigne Jean-Claude André,
associé référant Baker Tilly France spécialisé

sur la filière vin.Ces particuliers passionnés, passionnéspassionnés desdede
Français FrFr le plus souvent, souvent sont en général générgénér soumis

à l’ISF, bien installés dans leur vie profession-
nelle, ou bien préparant préparprépar la transmission trtr de leur
entrepentrentr rise ou ayant vendu leur affaire.affairaffair ” Si Gé-
rard Depardieu a mis son nez dans la vigne,
tout comme le fortuné François Pinault qui
possède son vignoble, acheter la terre et
disposer de sa propre cuvée n’est pas exclusi-
vement un caprice de star ou un rêve réservé
aux très grandes fortunes. “Les investisseursvestisseurvestisseur
concernés doivent chercher à diversifier leur pa-
trimoine, réduire le poids de la fiscalité et sécu-
riser une partie de leurs actifs sur le long terme.
On s’adres’adrs’adr sse ee à une clientèle de haut niveau de pa-
trimoine disposant d’une vision à long terme, et
séduite par l’aspect qualitatif et authentique
d’un tel placement”, explique André Manière,
conseiller en gestion de patrimoine, gérant
des groupements fonciers viticoles Saint Vin-
cent. Il est d’ailleurs important de conserver
des liquidités pour faire face aux besoins de
financement qui peuvent survenir dans la vie
d’une exploitation viticole. Cette activité est
très consommatrice de cash. Au-delà de l’é-
ventuelle nécessaire modernisation des chais
- les cuves en inox thermo-régulées s’étant
désormais imposées comme une exigence
pour optimiser la vinification -, l’investisseur
doit par exemple disposer de moyens suffi-
sants pour faire face à un accident météoro-
logique qui entraînerait une année de pertes
par exemple. 

Une valeur refuge 
plus que de rendement
La diversification apparaît comme une des rè-
gles incontournables et intemporelles de la
gestion de patrimoine. Les investissements
productifs, qu’il s’agisse de biens fonciers ou

immobiliers, de biens professionnels ou de
produits de taux, ne sont pas soumis aux
même règles juridiques et fiscales. Ils n’évo-
luent pas forcément aux mêmes rythmes et
une bonne combinaison des actifs peut donc
permettre d’amortir les aléas de la conjonc-

ture. Aux côtés de produits classiques, inves-
tir dans le vin peut donc permettre de varier
et de sécuriser ses placements,avec une valo-
risation de son patrimoine sur le long terme.
“Dans cette période instable, instable les prix du foncier
rural rurrur sont restés rr fermes et surtout réguliers. Le
foncier agricole reste rere une valeur refuge re contre leslele
yo-yo des marchés”, constate Benoît Léche-
nault, gérant d’Agri France, filiale de BNP Pa-
ribas banque privée. “Les vignobles sont
recherchés, hés même si le regard rere s’y fait plus inqui-

siteur face aux résultats économiques et aux per-
formances marketing”, souligne Benoît Léche-
nault. Dans les grands crus, les prix restent
très élevés : environ 2 M d’
l’hectare pour le Pomerol, et le double pour
les grands crus en Bourgogne.Toutefois, cer-
taines régions commencent à souffrir. souffrirsouffrir Les prix
du foncier ont ainsi baissé pour les côtes-du-
rhône et les beaujolais génériques. Mais les
surfaces qui produisent des vins de grande re-
nommée sont rares à travers la planète, alors
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“Les investisseurs doivent chercher à diversifier
leur pleur atrimoine, réduire le poids de la fla iscalité f f  et
sécuriser une partie de leurs actifs sur lsur e long
terme”, André Manière, gérant des groupements
fonciers vfonciers iticoles Saint Vincent.

“Le foncier agricole reste une valeur refuge contre les yo-yo des mdes archés”, Benoît LBenoît échenault, gérant d’Agri
France, filiale ff de BNP Paribas banque privée.

“L’investissement, vestissement à Bordeaux par exemple, exempleexemple doit être considéré 
du point de vue foncier, foncierfoncier c’est-à-dire en se fondant sur la valeur 

de l’actif et non sur la rentabilité rr de l’affaire”l’affairl’affair

Lassés par lpar a finance ff virtuelle et les produits com-
plexes, les investisseurs se tournent aujourd’hui
vers des actifs tangibles. C’est de ce constat qu’est
né en 2007 le fonds  f f Nobles Crus, créé par Mpar iriam
Mascherin et Michel Tamisier aux commandes de la
société de gestion luxembourgeoise Elite Advisers,
qui mise sur lsur a simplicité des bouteilles. Mais pas
n’importe lesquelles, les plus prestigieuses, puis-
qu’il s’agit de mêler l’enthousiasme et l’émotion à
la raison et à la performance. Une équation limpide,
mais qui ne s’improvise pas : grâce à une expertise

professionnelle, le fonds f f  dégote les nectars suscep-
tibles de prendre de la valeur aaleur vec le temps, les
sélectionne et les achète au meilleur pmeilleur rix. Dans la
cave Nobles Crus, sise à Genève - là où sont égale-
ment stockés les lingots d’or des banques suisses -
les lafite, jayer eayer t autres yquem côtoient les petrus,
montrachet et latour. De quoi faire f f  rêver pêver lus d’un
amateur… mais pas question d’y goûter, ici le vin
est un investissement. “Nous misons en premier
lieu sur lsur es très grands millésimes, où la demande

est toujours forte. Il faut f f  ensuite déceler céceler eux qeux uiui
vieilliront le mieux.” Compte tenu de la demande
mondiale croissante en vins d’exception, les per-
spectives de rendement à long tlong erme sont élevées,
couplées à une faible volatilité. Cet investissement,
qui selon la société rime avec diversification et
décorrélation, affiche une performance de + 20 %
en 2008. “Nobles Crus fonctionne comme un fondsonds f f
classique et est géré avec toute la rigueur egueur t lala
transparence qui s’imposent”, souligne Miriam
Mascherin. Pour investir dans ce qui apparaît

comme l’une des plus belles caves du monde, le tic-
ket d’entrée fixé ff est à 125 000 . Sans corrélation
avec l’évolution des marchés obligataires et d’ac-
tions, le fonds  f f est un outil de diversification qui per-
met d’investir d’investir ans un produit de niche et élitiste.
Et, “au pire du pire, nos investisseurs serontseront
contraints de boire un formidable  f f stock de vins !”.
Une consolation qu’aucun autre fonds  f f ne peut
offrir...

C.F.

Cave à vin
Investir dans un fonds spécialisé ?

Pour investir dans ce qui apparaît apparappar comme l’une 
des plus belles caves du monde, monde le ticket d’entrée fixé est à 125 000 .
Sans corrélation avec l’évolution des marchés obligataires rere et d’actions

“Ces particuliers passionnés sont
en général générgénér soumis à l’ISF, préparant réparrépar la transmissiontrtr

de leur entreprise re ou encore are yant vendu leur affaire”affairaffair

Les placements “passion” ?
La gamme des produits d’investissement disponi-
bles n’a cessé de s’élargir au cours du temps. Il est
désormais possible d’investir dans tout type de
placement sur mesure. Le vin fait partie de ces
investissements propres à une clientèle plutôt for-
tunée. Pour les patrimoines les plus importants,
les vignobles constituent surtout un moyen de
défiscalisation. Néanmoins, avec des niches fisca-
les plafonnées et une crise financière mondialisée,
je ne pense pas que ces placements “plaisir”soient
une priorité pour les investisseurs qui restent pré-
occupés par les turbulences des marchés de ces
derniers mois. Ils sont supplantés par des interro-
gations fondamentales  f f et plus basiques, toujours

liées à cette instabilité économique. Pourtant,
depuis quelques années un changement des
modes de pensée s’opère avec notamment une
tendance orientée vers les investissements “diffé-
rents”. Or investir dans ces placements “passion”
peut être une très bonne source de diversification
pour son patrimoine.

Des investissements “au goût du jour” ?
Certes, le 1er semestre 2009 a laissé entrevoir un
retour au calme après la tempête financière, mais
les solutions anti-crise pour sécuriser son patri-
moine devraient toujours continuer de susciter un
vif intérêt. Les investisseurs oscillent entre privilé-
gier la sécurité avec des placements traditionnels
ou rechercher la performance au travers de place-
ments dynamiques. Si la sous-performance de ces
placement “plaisir”, comme le vin, ne dissuade pas
les investisseurs, c’est à mon avis pour deux mobi-

les principaux :principaux soit ils sacrifient la raison à la pas-
sion et c’est alors le prix du plaisir qui les anime,
soit l’actualité récente les pousse logiquement
vers la prudence, la sécurité et non vers une volon-
té avide de performance. Le vin et le champagne
représentent des placements “emblématiques”
qui peuvent générer quelques revenus et surtout
une certaine plus-value.

Quelle place faites-vous  f f
aux investissements dans le vin ?
On ne peut pas nier la “dimension plaisir” dans un
investissement tourné vers le vin. En réalité, il existe
plusieurs types de projets. Tout d’abord, l’acquisi-
tion de bouteilles destinées à être conservées plu-

sieurs années pour êour tre revendues, ou dégustées.
C’est ce que propose la maison Thuil, spécialisée
dans les grands crus de Bourgogne, qui sera sur lsur e
salon. Dans les ventes aux eaux nchères, on peut égale-
ment trouver ctrouver ertaines bouteilles exceptionnelles. Il
s’agit d’un placement de collectionneur, la valeur
d’une bouteille pouvant dépasser 1épasser 0 000 , comme
pourra en témoigner au forum la maison de vente
Rossini. Par aar illeurs, il existe pour lpour es passionnés la
possibilité d’investir d’investir ans des vignobles. C’est ce
que proposent des services spécialisés des
banques, notamment Agri France (BNP), les
Banques Populaires, ou encore idealwine.com. Ces
placements s’adressent à des investisseurs de haut
niveau. Enfin, il ne faut f f  pas omettre les avantages
fiscaux qfiscaux u’offre l’exploitation d’un vignoble et que
des experts de l’ingénierie fiscale, présents sur
notre salon, peuvent expliquer.

C.F.

“Pour “P“P les patrimoines les plus importants,

les vignobles constituent surtout un moyen 

de défiscalisation”

3 questions à 

Roland Cohen, 
Président du Forum de l’invel’inl’in stissement.

“Le vin et le champagne sont surtout 

des placements “emblématiques””




